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(...)

Grossoye

Au nom de dieu soict tout faict que ce( )jourd huy
septiesme jour du( )mois de septembre mil six cens cinquante
deux a( )montauban en quercy apres midy regnant nostre
souverain et tres chrestien prince louis quatorsiesme par
la( )grace de dieu roy de( )france et de navarre devant moy
notaire royal et tesmoingz bas nommes dans la maison
de jeanne delescalle vefve de jacques monnet marchant
a este en personne jean girine marchant de sainct
estienne en forez residant en la ville de tholouze
despuis longues années lequel estant en ses bons
sens memoire et jugemant bien voyant oyant
parlant et parfaictemant cognoissant mais considerant
la mort et qu( )il n( )y a( )rien de sy certain ny rien de plus
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incertain que l( )heure d( )icelle a( )vouleu dispozer des biens
qu( )il a( )pleu a( )dieu luy despartir en la maniere que s( )ensuit
en( -premier lieu led(it) testateur a recom(m)ande son ame a
dieu le pere tout puissant le( )priant au nom et par le
merite de son tres cher filz jesus christ nostre seigneur
ne vouloir entrer en compte ny en jugemant de ses
fautes et pesches ains les luy vouloir pardonner
et effacer et soubz cette assurance veut et ordonne
led(it) testateur qu apres son deces son corps soict
iniume et ensepvely dans l( )esglize de saint estienne
en forez ou il veut que son corps soit porte fors
que dieu le vouliu frap(p)er de maladie contagieuse
de( )laquelle nous sommes menasses et que pour
ses honneurs funebres il soit donne par son
heritiere bas nommeé ung sol marque a chasque
pauvre qui se tr(o)uvera a son enterremant avec
quatre pans de cordellat a( )chacun et venant
a( )la distribu(ti)on de ses biens led(it) testateur donne
et legue a l( )esglize parochelle dud(it) saint estienne
en forez la somme de cinq livres pour leur
estre payeé annuellemant a pareil jour de son
deces a la charge neanmoingz par tous les
p(rest)bres de( )lad(ite) esglize de dire une messe haute a
musique dans lad(ite) esglize et et sur la sepulture
dud(it) testateur et le de( )profondis a musique aussy
et que le diacre et soubz diacre assisteront
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par sad(ite) hoire bas nommeé item led(it) testate(ur)
donne et legue a l( )hospital dud(it) lieu de s(ain)t estienne
en forez pareille somme de cinq livres payable
aussi annuellem(ent) par( )sad(ite) hoire bas nommeé a pareil
jour du deces dud(it) testateur a charge aussy par
les p(rest)bres de lad(ite) esglize et celluy qui sert aud(it) hospital
de dire aussy annuellemant une messe haute a( )musique
et le de( )profondis aussi a( )musique dans led(it) hospital
et d appeller par expres les heritiers et parans
dud(it) testateur pour assister a la dicte messe et en desfaut
par lesd(its) p(rest)bres d appeller les parans et hoirs dud(it)
testateur pour les assister pendant l( )office et messe
qu( )ilz diront tant dans lad(ite) esglise que dans led(it)
hospital led(it) testateur revocque lesd(its) leguatz et
deffend a sad(ite) hoire de les payer item led(it) testate(ur)
donne et legue a tous les enfans masles et
femelles de pierre yzaunes menusier dud(it) lieu
de saint estienne en forez la somme de cent
cinquante livres qui leur sera payeé par sad(ite)
hoire bas nommee lors qu( )ilz viendront a( )ce
marier et non plutost et qu( )elle soit despartie
esgallemant affin que tant aye l( )un que l( )autre
de lad(ite) somme de cent cinquante livres item
led(it) testateur donne et legue a benoist girinier
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son frere cinq solz et pareille somme de cinq solz
a clemance de girinier sa soeur femme du sieur blaise
marot paiable par sad(ite) hoire apres sond(it) deces
et moyenant ce led(it) testateur institue les susd(its)
leguataires ses hoires par(ticuli)ers et que ne puissent
autre chose demander sur sesd(its) biens et hereditte
et en tous le surplus de ses autres biens
meubles immeubles noms voix droictz raisons
et actions ou que soint et luy puissent competter
et appartenir de p(rese)nt et a( )l( )advenir led(it) testateur
a institueé et de sa propre bouche nommee
son hoire universelle et generalle damoiselle
marie de molinos sa tres chere et bien
aymeé femme pour par elle en faire et
dispozer a ses plaisirs et volontes a la
vie et a la mort a la charge de payer ses debtes
et leguatz et en la susd(ite) forme led(it) testateur
a dict et ordonne avoir fait son dernier testemant
qu( )il veut que vailhe par testemant et sy ne
peut valloir par testemant que vailhe par
codicille donna(ti)on et disp(ositi)on ^° et toute autre



meilheure forme que de droit pourra
valloir cassant revocquant et annullant
tous autres testemans codicilles donna(ti)ons
et dispositions qu( )il pourroit avoir cy devant
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faitz le presant testemant dem(e)urant en sa force
sy a( )pries les tesmoingz bas nommes qu( )il a mande
venir et recogneus l( )un apres l( )autre estre recordz
et memoratifz et a( )moy notaire luy en retenir instrumant de
testemant ce que luy ay accorde et faict ez
presances de claude monnet et jean monnet
frerrs marchans que m( )ont particulierem(ent) atteste
et certiffie cognoistre led(it) testateur samuel correge
jean lafon pra(tici)ens jacque espinassouse marchant
david atie orphevre natif de caussade et m(aîtr)e
ysaac boulous procureur ez courtz royalles
de la presant ville soubz(sig)nes avec led(it) testateur
et moy    ^° a cause de mort

    Girine               Boulous, p(rese)nt
                                                                    Lafon, p(resen)t
    Attyé, p(rese)nt            Spinassouze, p(rese)nt

    Monet, p(rese)nt                 Monet, p(rese)nt
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